
Un service 
d’appui juridique 
et financier  
pour votre 
collectivité
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0970 808 809

Vous inscrire 
aux prochains  

webinaires 

Des nouveaux outils digitaux qui vous sont dédiés

Un outil de modélisation financière de vos projets, avec un accompagnement  
pour sa prise en main et l’interprétation des résultats (second semestre 2024)

Appelez nos experts :
- de 9h à 19h (GMT +1)

- du lundi au vendredi (coût d’un appel local)

- 1000 questions-réponses : vous appuyer sur des questions déjà posées 

- Des publications, guides pratiques et décryptages sur les enjeux des 
territoires ruraux et le financement des projets territoriaux.

- Des retours d’expérience de territoires

Des webinaires organisés tout au long de l’année

ou sur notre site internet, via notre formulaire en ligne

Rural Consult, c’est aussi :

Une base de ressources documentaires disponible en ligne 



La Banque des Territoires propose aux collectivités rurales un service 
d’appui juridique et financier*, accessible par téléphone ou en ligne. 
Intégralement pris en charge par la Banque des Territoires,  
cette offre est une des contributions au plan gouvernemental 
France Ruralité.

 Vous êtes : 
• �Un élu ou un agent d’une commune de moins de 5 000 habitants

• �Un élu ou un agent d’une intercommunalité de moins de 50 000  
habitants (que vous soyez en métropole ou en Outre-mer). 

 Vous voulez : 
• Eclairer vos prises de décision sur le plan juridique et financier 

• �Vous repérer dans un environnement législatif et réglementaire  
complexe 

• �Mieux comprendre les changements organisationnels impactant  
votre collectivité (mise en œuvre du ZAN, gestion de la ressource  
en eau, compétence mobilité, …)

• �Optimiser la gestion du budget de votre collectivité.

 NOTRE OFFRE 
Nous vous accompagnons pour vous aider dans vos décisions et faciliter la 
mise en œuvre de vos projets avec des réponses immédiates ou sous 48 h 
maximum. 

 �Une équipe est à votre service pour répondre à vos questions
• �des réponses aux questions concrètes et opérationnelles, sur des 

sujets aussi variés que la gestion de l’eau, des déchets, l’urbanisme, la ges-
tion des biens, le pouvoir de police du maire ou la protection des élus…

• �des appuis en matière de commande publique (ex : choix du marché, 
types de consultations…), 

• �des informations pour construire ou optimiser votre budget communal 
ou intercommunal, 

*� �Ce service consiste à donner des renseignements et informations à caractère documentaire et ne peut se 
substituer à des consultations juridiques de professions de droit réglementées.

 ��Une base de 1 000 questions-réponses  
classées par thématiques pour répondre  
à vos préoccupations quotidiennes 

• �Aménagement et foncier, urbanisme :  
Comment est organisé le droit de préemption relatif au recul du trait 
de côte ?

La pénurie en eau peut-elle justifier un refus de permis de construire ?

• �Citoyenneté et services au public :  
La commune possède un bâtiment non occupé ; peut-on le mettre à 
disposition d’une association à titre gracieux ?

• �Commande publique :  
Est-ce que je peux intégrer une clause valorisant les productions de 
proximité dans les marchés publics ? 

Le contrat de location d’un bien immobilier pour installer les services 
municipaux revêt-il un caractère administratif ?

• �Finances et fiscalité :  
Dans quelles conditions les collectivités locales peuvent-elles réaliser 
des placements financiers ?

• �Organisation territoriale, élus et institutions : 
Est-il possible de modifier la convention d’entente intercommunale par 
avenant ? 

• �Sécurité : 
Des personnes circulent parfois en barque ou canoë sur un petit 
affluent de la rivière Somme qui est un cours d’eau non domanial.  
Qui détient les pouvoirs de police pour sécuriser  
cette circulation ?

Retrouvez toutes  
les questions- 

réponses en ligne


